
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES
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Bureau des politiques publiques et de l'appui territorial

COMMISSION DÉPARTEMENTALE DE LA NATURE, DES PAYSAGES
ET DES SITES DE LA LOIRE ATLANTIQUE

Formation spécialisée « Sites et Paysages »

Le jeudi 16 janvier 2020, à 14h30, la commission départementale de la nature, des paysages et des
sites de la Loire-Atlantique s’est réunie en formation «Sites et Paysages» à la préfecture, salle du
Pont-Morand, sous la présidence de M. Jean-Philippe AUBRY.

Étaient présents les membres de la formation spécialisée «     sites et paysages     »     :  

• Compétents sur les dossiers éoliens :

-  M. Jean-Pierre GAILLARD, Chef de l’unité départementale de la DREAL, UD-DREAL, 1 voix,

- M. Bryan HENNING, Adjoint au chef de service eau environnement, DDTM,  2 voix,

- M. Frédéric DOREAU, Syndicat des Énergies Renouvelables, 1 voix, 

• Compétent sur les dossiers en site classé :

- M. Jérôme BOTREL, Inspecteur des Sites, DREAL, 1 voix

- M. Bryan HENNING, Adjoint au chef de service eau environnement, DDTM, 2 voix

Mme Véronique GAUTHIER , Architecte urbaniste, 1 voix,

• Compétents sur les dossiers loi Littoral : 

- M. Christophe PERROQUIN, Chef du service Aménagement Durable, DDTM, 2 voix

- Mme Véronique GAUTHIER , Architecte urbaniste,  1 voix,

• Compétents sur tous les dossiers

-  M. Jean-Philippe AUBRY, directeur de la coordination des politiques publiques et de l’appui
territorial, Préfecture, 1 voix,

- Mme Anne-Shopie FLEURQUIN, Architecte des Bâtiments de France, 2 voix

- M. Philippe MOREL, Maire du Cellier, 1 voix

- M. Christian COUTURIER, Vice-président de Nantes-Métropole, 1 voix

- M. Joseph LAIGRE, Maire de la commune déléguée d’Arthon en Retz commune de CHAUME
EN RETZ, 1 voix



- M.  Serge  BOLO,  Syndicat  des  forestiers  sylviculteurs  privés  de  Loire-Atlantique,  avec  le
mandat de M. HELIE DE LA HARIE, 2 voix

- M. Michel JOUBIOUX, Vice-président de la LPO, 1 voix

- M. Loic MARION, France Nature Environnement Pays de la Loire, 1 voix

- M. Gérard LEFÈVRE, association des urbanistes du grand ouest « AUGO » 1 voix

TOTAL DE VOIX POUR LES DOSSIERS

• ÉOLIEN: 15

• EN SITE CLASSÉ: 15

• LOI LITTORAL: 14

Étaient également présents:

M. Pierre-Edouard DELARUE, UD-DREAL, Mme Angie LAUPRÊTRE, DCPPAT, Préfecture.

Étaient excusés :

- M.  Bernard  LEBEAU,  Vice-président  du  conseil  départemental  et  Mme  Chantal  BRIÈRE,
suppléante

- M. Freddy HERVOCHON, Vice-président du conseil départemental et Mme Malika TARARBIT,
suppléante

- M.  Patrick  PRIN,  Chambre  d’agriculture  de  Loire-Atlantique,  et  M.  Michel  COUDRIAU,
suppléant

- M. Régis RIBET, Délégation régionale de l’association des architectes du patrimoine

- M. Hélie de la HARIE, Vieilles maisons de France, a donné mandat à M. BOLO

- M. Thierry PANAGET, Fondation du patrimoine

- M. Mohamed MAANAN, Professeur IGARUN Université de Nantes

Assistaient pour l’examen des dossiers les concernant :

• M. Stéphane JOUIN, co-gérant du GAEC des Frechauds ;

• M. Robert CONRAD, SAS Parc éolien de la butte noire

• M. Matthieu LE DREVO, SAS Parc éolien de la butte noire

• M. Christophe BIGER, SAS Parc éolien de la butte noire

• Mme Amandine LE GUEN, SNCF Réseau,

• M. Gildas LE GALL, SNCF Réseau,

• Mme Chloé RIVERA, SNCF Réseau,



• Mme Valérie DUBETTIER-GRENIER, maire de Carquefou,

• Mme Catherine COUPAYE, mairie de Carquefou,

• M. Pierre de RIVOIRE, DGS, Mairie de Carquefou,

• Mme Valérie LANDEAU, Mairie de Carquefou,

• M. Philippe MACE, maire de Jans

• M. Damien ROCHER, Architecte.

Le secrétariat de la commission était assuré par Mme Angie LAUPRÊTRE du bureau des politiques
publiques et de l'appui territorial.

***

M. le président, après avoir constaté que le quorum fixé par les textes est atteint, propose d'examiner
le premier dossier inscrit à l'ordre du jour. 






